
Annexe 302 

b) 	selon stipulation dans la colonne II de sa liste jointe à la présente annexe, le taux 
de droit de la nation la plus favorisée en vigueur au 1" juillet 1991 pour le numén 
réduit conformément à la catégorie d'échelonnement applicable indiquée pour ledit 
numéro dans la colonne I de sa liste jointe à la présente annexe, ou réduit 
conformément à la catégorie d'échelonnement indiquée par ailleurs. 

7. Les paragraphes 4 à 6 et 10 à 13 ne s'appliqueront pas aux produits textiles et aux 
vêtements visés à l'appendice 1.1 de l'annexe 300-B (Produits textiles et vêtements). 

8. Les paragraphes 4, 5 et 6 ne s'appliqueront pas aux produits agricoles définis à 
l'article 708. Dans le cas de ces produits, le Canada appliquera le taux applicable en vertu de la 
catégorie d'échelonnement indiquée pour un numéro de l'annexe 401.2, modifiée, de l'Accord de 
libre-échange entre le Canada et les États-Unis à tout produit originaire admissible à être marqué 
comme produit des États-Unis conformément à l'annexe 311, que le produit soit ou non marqué. 
En ce qui concerne tout produit originaire admissible à être marqué comme produit du Mexique 
conformément à l'annexe 311, que le produit soit ou non marqué, le Canada appliquera le taux 
applicable en vertu de la catégorie d'échelonnement indiquée pour un numéro dans la colonne I &d 
sa liste jointe à la présente annexe. 

9. S'agissant des États-Unis et du Canada, les paragraphes 7 et 8 de l'article 401 de l'Accon 
de libre-échange entre le Canada el les États-Unis sont incorporés à la présente annexe et en font 
partie intégrante. L'expression «produits originaires du territoire des États-Unis d'Amérique» au 
paragraphe 7 de l'article 401 de cet accord sera définie conformément au paragraphe 4 de la 
présente annexe. L'expression «produits originaires du territoire du Canada» au paragraphe 8 de 
l'article 401 de cet accord sera définie conformément au paragraphe 12 de la présente annexe. 

10. Le Mexique appliquera à tout produit originaire admissible à être marqué comme produit 
des États-Unis conformément à l'annexe 311, que le produit soit ou non marqué, un taux de droit 
qui ne sera pas plus élevé que le taux applicable en vertu de la catégorie d'échelonnement indique 
pour un numéro de la colonne I de sa liste jointe à la présente annexe. 

11. Le Mexique appliquera à tout produit originaire admissible à être marqué comme produit 
du Canada conformément à l'annexe 311, que le produit soit ou non marqué, un taux de droit qui 
ne sera pas plus élevé que le taux applicable en vertu de la catégorie d'échelonnement indiquée 
pour un numéro de la colonne II de sa liste jointe à la présente annexe. 

12. Les États-Unis appliqueront à tout produit originaire admissible à être marqué comme 
produit du Canada conformément à l'annexe 311, que le produit soit ou non marqué, un taux de 
droit qui ne sera pas plus élevé que le taux applicable en vertu de la catégorie d'échelonnement 
indiquée pour un numéro de l'annexe 401.2, modifiée, de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis. 

13. Les États-Unis appliqueront à tout produit originaire admissible à être marqué comme 
produit du Mexique conformément à l'annexe 311, que le produit soit ou non marqué, un taux de 
droit qui ne sera pas plus élevé que le taux applicable en vertu de la catégorie d'échelonnement 
indiquée pour un numéro de leur liste jointe à la présente annexe. 
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